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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif à plusieurs
points de condamnation, pour ouvrant sectionnel.
[0002] L’invention est particulièrement utile pour le ver-
rouillage d’un portillon de porte sectionnelle de garage,
d’un portillon de volet ouvrant de grande largeur, ou de
tout autre ouvrant sectionnel susceptible de s’articuler
lors de son ouverture.
[0003] On connaît des dispositifs à plusieurs points de
condamnation pour menuiserie métallique. Ce genre de
dispositif présente un bloc de verrouillage pour chaque
point de condamnation. Ce bloc de verrouillage peut être
inséré et monté dans une découpe de la menuiserie mé-
tallique au moyen d’une têtière. Les blocs de verrouillage
sont généralement relié entre eux par au moins une lame
d’actionnement coulissant dans le plan de la têtière. La
têtière peut avantageusement être découpée ou échan-
crée pour permettre le coulissement de la lame d’action-
nement, dont les extrémités sont alors montées à cou-
lissement relatif à l’intérieur de conformations en U mé-
nagées dans la têtière. Ce dispositif de type connu donne
satisfaction, mais ne peut pas être utilisé pour le ver-
rouillage d’un ouvrant sectionnel. Un dispositif selon le
préambule de la revendication 1 est par exemple connu
du document BE 528030 A. L’invention a pour but d’amé-
liorer la technique connue, en fournissant un nouveau
dispositif utilisable pour le verrouillage d’un ouvrant sec-
tionnel, aussi bien en position ouverte qu’en position fer-
mée de l’ouvrant.
[0004] L’invention a pour objet un dispositif à plusieurs
points de condamnation, notamment pour ouvrant sec-
tionnel, du type comportant un organe central de ver-
rouillage, par exemple une serrure, et au moins une lame
d’actionnement d’un point de condamnation, l’organe
central de verrouillage étant apte à commander le dépla-
cement de l’au moins une lame, caractérisé par le fait
que chaque lame d’actionnement est interrompue par au
moins deux portions reliées successivement par un or-
gane de liaison à double articulation, de manière à auto-
riser l’articulation des sections de l’ouvrant au moins en
position ouverte et en position fermée de l’ouvrant tel que
la liaison à double articulation autorise simultanément
l’articulation des sections de l’ouvrant ainsi que son ver-
rouillage et son déverrouillage. Selon d’autres caracté-
ristiques alternatives de l’invention :

- l’écartement des articulations de la double articula-
tion de l’organe de liaison correspond sensiblement
à la course de l’organe d’actionnement.

- les articulations de la double articulation sont de pré-
férence sensiblement coplanaires avec l’articulation
des sections ou panneaux de l’ouvrant, lorsque ces
sections ou panneaux sont alignés.

- l’organe de liaison à double articulation peut consti-
tuer une bielle intermédiaire de liaison en position

alignée des sections ou panneaux de l’ouvrant, et
une bielle intermédiaire d’articulation en position ar-
ticulée des sections ou panneaux de l’ouvrant.

- l’organe de liaison à double articulation peut être
conformé en entretoise avec deux surfaces de trans-
mission d’effort aptes à coopérer avec des surfaces
correspondantes des portions de lames d’actionne-
ment.

- la coïncidence de l’axe de la charnière d’articulation
des sections ou panneaux de l’ouvrant et d’une ar-
ticulation de l’organe de liaison est avantageuse-
ment obtenue en position d’articulation de l’ouvrant,
lorsque ces sections ou panneaux sont alignés et
lorsque l’ouvrant est en position de verrouillage ou
de déverrouillage.

[0005] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La Figure 1 représente schématiquement une vue
de profil d’un ouvrant avec panneaux alignés, équipé
d’un dispositif selon l’invention en position de ver-
rouillage.

La figure 2 représente schématiquement une vue de
profil d’un ouvrant avec panneaux articulés, équipé
d’un dispositif selon l’invention en position de ver-
rouillage.

La Figure 3 représente schématiquement une vue
de profil d’un ouvrant avec panneaux articulés, équi-
pé d’un dispositif selon l’invention en position déver-
rouillée.

La figure 4 représente schématiquement une vue de
profil d’un ouvrant avec panneaux articulés, équipé
d’un dispositif selon l’invention en position intermé-
diaire.

[0006] En référence aux figures 1 à 4, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de références identiques.
[0007] Sur la figure 1, un dispositif selon l’invention
comporte un organe central 1 de verrouillage, par exem-
ple une serrure, apte à commander le déplacement d’une
lame 2 d’actionnement reliée à un bloc 3 de condamna-
tion.
[0008] L’organe central 1 de verrouillage, dans le cas
d’une serrure, comporte, de manière connue en soi, un
coffre central contenant un mécanisme et deux pênes
de verrouillage : un pêne demi-tour et un pêne rectan-
gulaire.
[0009] La lame 2 d’actionnement est reliée, de manière
connue en soi, à un renvoi ou actionneur du coffre central
par une ou plusieurs vis non représentées.
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[0010] La lame 2 d’actionnement peut être maintenue,
de manière connue en soi, par un ou plusieurs cavaliers
contre le bord d’un ou plusieurs panneaux A,B d’ouvrant
ou de portillon.
[0011] Ces panneaux A,B d’ouvrant ou de portillon
peuvent être articulés entre eux autour d’un axe 12 géo-
métrique d’articulation, par exemple au moyen d’une
charnière.
[0012] La lame 2 est interrompue par une première
portion 4a et une deuxième portion 4b, reliées entre elles
par un organe 5 de liaison.
[0013] L’organe 5 de liaison est un organe à double
articulation : une première articulation 6a avec la premiè-
re portion 4a et une deuxième articulation 6b avec la
deuxième portion 4b.
[0014] Les portions 4a et 4b sont solidarisées aux ex-
trémités de la lame 2 d’actionnement de manière perma-
nente, par exemple par l’intermédiaire de rivets 7.
[0015] Dans la position de la figure 1, la transmission
de l’effort de verrouillage s’effectue avantageusement
par l’appui relatif de plusieurs surfaces de transmission
d’effort : une première surface 8a limitant la portion 4a,
une deuxième surface 8b limitant l’extrémité supérieure
de l’organe 5 de liaison, une troisième surface 8c limitant
l’extrémité inférieure de l’organe 5 de liaison, et une qua-
trième surface 8d limitant la portion 4b.
[0016] Cet agencement a pour avantage de faire fonc-
tionner l’organe de liaison 5 à la manière d’une entretoise
de transmission de la force de verrouillage exercée par
la serrure 1 sur la lame 2 d’actionnement.
[0017] Sur la figure 2, l’ouvrant sectionnel représenté
en position articulée présente une première section ou
panneau A et une deuxième section ou panneau B. L’ar-
ticulation relative des sections ou panneaux A, B est ob-
tenue à l’aide d’une charnière fixée par des pattes 10,
11 respectivement aux surfaces intérieures des pan-
neaux A, B.
[0018] L’axe géométrique 12 de la charnière est con-
fondu dans la position de la figure 2 avec l’axe géomé-
trique de l’articulation 6a de l’organe 5 de liaison.
[0019] Cette position correspond au verrouillage de
l’ouvrant dans un ensemble articulé, du fait que la lame
d’actionnement se trouve en position basse, correspon-
dant à la descente de l’articulation 6b le long du panneau
B.
[0020] Dans cette position, les surfaces 8a et 8b for-
ment un angle entre elles, tandis que les surfaces 8c et
8d restent accolées l’une à l’autre, même en position
d’articulation.
[0021] Pour obtenir la coïncidence de l’axe de la char-
nière des panneaux A, B et de l’axe de l’articulation 6a,
il est avantageux de prévoir par construction le place-
ment des articulations 6a, 6b et de l’articulation de char-
nière dans un même plan.
[0022] Sur la figure 3, l’ouvrant comportant les deux
panneaux articulés A, B est en position déverrouillée,
cette position correspondant à la coïncidence de l’axe
12 de la charnière d’articulation et de l’articulation 6b de

l’organe 5 de liaison.
[0023] Dans cette position, l’articulation 6a est remon-
tée en position haute le long du panneau A.
[0024] Les surfaces 8a, 8b restent accolées entre el-
les, tandis que les surfaces 8c, 8d forment entre elles un
angle d’articulation.
[0025] Pour obtenir simultanément les coïncidences
décrites en référence aux figures 2 et 3, on prévoit avan-
tageusement que l’écartement des articulations 6a, 6b
corresponde à la course de la lame 2 d’actionnement
entre ces positions extrêmes de verrouillage et de dé-
verrouillage.
[0026] Sur la figure 4, l’ouvrant articulé avec ses pan-
neaux A, B est représenté dans une position intermédiai-
re entre le verrouillage et le déverrouillage.
[0027] Dans cette position intermédiaire, l’axe 12 de
charnière ne coïncide ni avec l’axe 6a, ni avec l’axe 6b
de l’organe 5 de liaison.
[0028] Les surfaces 8a, 8b forment entre elles un pre-
mier angle d’articulation, tandis que les surfaces 8c, 8d
forment entre elles un second angle d’articulation. La
somme des premier et second angles d’articulation pré-
cités est égale à l’angle total d’articulation relative des
panneaux A et B.
[0029] En raison du fait que l’organe 5 de liaison est
doublement articulé, cette double liberté de mouvement
permet la libération complète de l’organe 5 et n’entraîne
aucun effort parasite sur les articulations 6a et 6b.
[0030] Ainsi, grâce à l’invention, le verrouillage et le
déverrouillage d’un ouvrant deviennent possibles même
en position d’articulation ; en outre, aucun effort parasite
n’est transmis au mécanisme du dispositif lors de ce ver-
rouillage ou de ce déverrouillage comme décrit à la figure
4.
[0031] L’invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n’y est nullement limitée, mais cou-
vre au contraire toute modification de forme et toute va-
riante de réalisation de l’invention, l’essentiel étant
qu’une liaison à double articulation autorise simultané-
ment l’articulation des sections de l’ouvrant ainsi que son
verrouillage et son déverrouillage.
[0032] Les trois éléments successifs : portions 4a,4b
et organe 5 sont ainsi articulés grâce à l’invention afin
de suivre le mouvement des panneaux A, B, lors de
l’ouverture et de la fermeture d’un ouvrant ou d’une porte
sectionnelle.
[0033] L’articulation des trois éléments successifs :
portions 4a,4b et organe 5, ainsi que l’ouverture et la
fermeture d’un ouvrant ou d’une porte sectionnelle sont
effectués en position verrouillée et déverrouillée, grâce
à l’invention.
[0034] L’articulation des trois éléments successifs :
portions 4a,4b et organe 5 permet la transmission d’un
effort axial et autorise la rotation des panneaux A,B
autour de leur axe 12 d’articulation.
[0035] Lorsque l’ouvrant ou porte sectionnelle est fer-
mé, les trois éléments successifs : portions 4a,4b et or-
gane 5 sont alignés. Les trois éléments successifs : por-
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tions 4a,4b et organe 5 coopèrent alors en permettant la
transmission d’un effort axial, ce qui permet leur dépla-
cement et effectue le verrouillage ou le déverrouillage du
dispositif selon l’invention.
[0036] Lors de l’ouverture de l’ouvrant ou porte sec-
tionnelle, les panneaux A, B pivotent autour de leur axe
géométrique 12 . Les trois éléments successifs : portions
4a,4b et organe 5 pivotent autour de l’axe 6a lorsque
l’ouvrant ou portillon sectionnel est verrouillé , ou autour
de l’axe 6b lorsque l’ouvrant ou porte sectionnelle est
déverrouillé, grâce à l’invention.
[0037] Dans ces deux cas, le pivotement et le relevage
d’une porte sectionnelle de garage, d’un portillon de volet
ouvrant de grande largeur est possible.
[0038] Dans le cas d’une position intermédiaire, l’axe
de rotation des panneaux A,B se situe entre les axes 6a
et 6b . L’articulation des trois éléments successifs : por-
tions 4a,4b et organe 5 reste également possible grâce
à l’invention, moyennant des rotations partielles combi-
nées autour des axes 6a et 6b.

Revendications

1. Dispositif à plusieurs points de condamnation, pour
ouvrant sectionnel, du type comportant un organe
central (1) de verrouillage, par exemple une serrure,
et au moins une lame (2) d’actionnement d’un point
(3) de condamnation, l’organe central (1) de ver-
rouillage étant apte à commander le déplacement
de l’au moins une lame (2), caractérisé par le fait
que chaque lame (2) d’actionnement est interrom-
pue par au moins deux portions (4a,4b) reliées suc-
cessivement par un organe (5) de liaison à double
articulation (6a,6b), de manière à autoriser l’articu-
lation des sections (A,B) de l’ouvrant au moins en
position ouverte et en position fermée de l’ouvrant,
tel que la liaison à double articulation (6a,6b) auto-
rise simultanément l’articulation des sections (A,B)
de l’ouvrant ainsi que son verrouillage et son déver-
rouillage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’écartement des articulations (6a,6b) de
la double articulation de l’organe (5) de liaison cor-
respond sensiblement à la course de l’organe (5)
d’actionnement.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que les articulations (6a,
6b) de la double articulation de l’organe (5) de liaison
sont sensiblement coplanaires avec l’articulation
(12) des sections ou panneaux (A,B) de l’ouvrant,
lorsque ces sections ou panneaux (A,B) sont ali-
gnés.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’organe

(5) de liaison à double articulation constitue une biel-
le intermédiaire de liaison en position alignée des
sections ou panneaux (A,B) de l’ouvrant, et une biel-
le intermédiaire d’articulation en position articulée
des sections ou panneaux (A,B) de l’ouvrant.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’organe
de liaison (5) à double articulation (6a,6b) est con-
formé en entretoise avec deux surfaces (8b,8c) de
transmission d’effort aptes à coopérer avec des sur-
faces (8a,8d) correspondantes des portions (4a,4b)
de lame (2) d’actionnement.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la coïncidence de l’axe (12) de la char-
nière d’articulation des sections ou panneaux (A,B)
de l’ouvrant et d’une articulation (6a ou 6b) de l’or-
gane 5 de liaison est obtenue en position d’articula-
tion de l’ouvrant, lorsque ces sections ou panneaux
(A,B) sont alignés et lorsque l’ouvrant est en position
de verrouillage ou de déverrouillage.

Patentansprüche

1. Vorrichtung für Mehrpunktverriegelung für Sektio-
naltor der Bauart, umfassend ein zentrales Verrie-
gelungsorgan (1), beispielsweise ein Schloss, und
mindestens eine Betätigungszunge (2) eines Verrie-
gelungspunkts (3), wobei das zentrale Verriege-
lungsorgan imstande ist, die Verlagerung der min-
destens einen Zunge (2) zu steuern, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jede Betätigungszunge (2) von
mindestens zwei Abschnitten (4a, 4b) unterbrochen
ist, die sukzessiv durch ein Verbindungsorgan (5)
mit Doppelgelenk (6a, 6b) derart verbunden sind,
dass das Schwenken der Sektionen (A, B) des Tors
mindestens in geöffnete Position und in geschlosse-
ne Position des Tors derart erlaubt wird, dass die
Doppelgelenkverbindung (6a, 6b) gleichzeitig des
Schwenken der Sektionen (A, B) des Tors sowie sei-
ne Verriegelung und seine Entriegelung erlaubt.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Beabstandung der Gelenke (6a,
6b) des Doppelgelenks des Verbindungsorgans (5)
etwa dem Weg des Betätigungsorgans (5) ent-
spricht.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Gelenke (6a, 6b)
des Doppelgelenks des Verbindungsorgans (5) mit
dem Gelenk (12) der Sektionen oder Platten (A, B)
des Tors etwa koplanar sind, wenn diese Sektionen
oder Platten (A, B) fluchten.

4. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
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sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ver-
bindungsorgan (5) mit Doppelgelenk in fluchtender
Position der Sektionen oder Platten (A, B) des Tors
eine vermittelnde Verbindungsstange und in ange-
lenkter Position der Sektionen oder Platten (A, B)
des Tors eine vermittelnde Gelenkstange darstellt.

5. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ver-
bindungsorgan (5) mit Doppelgelenk (6a, 6b) als
Querstange mit zwei Kraftübertragungsflächen (8b,
8c) ausgebildet ist, die imstande sind, mit entspre-
chenden Flächen (8a, 8d) der Abschnitte (4a, 4b)
der Betätigungszunge (2) zusammenzuwirken.

6. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Übereinstimmung der Achse
(12) des Gelenkscharniers der Sektionen oder Plat-
ten (A, B) des Tors und eines Gelenks (6a oder 6b)
des Verbindungsorgans (5) in Gelenkposition des
Tors erhalten wird, wenn diese Sektionen oder Plat-
ten (A, B) fluchten und wenn das Tor in Verriege-
lungs- oder Entriegelungsposition ist.

Claims

1. A multi-point locking device, for a sectional wing, of
the type including a central locking member (1), for
example a lock, and at least one blade (2) actuating
a locking point (3), the central locking member (1)
being able to command the movement of the at least
one blade (2), characterized in that each actuating
blade (2) is interrupted by at least two portions (4a,
4b) successively connected by a linking member (5)
with a double articulation (6a, 6b), so as to allow the
articulation of the sections (A, B) of the wing at least
in the open position and in the closed position of the
wing, such that the link with double articulation (6a,
6b) simultaneously authorizes the articulation of the
sections (A, B) of the wing as well as its locking and
unlocking.

2. The device according to claim 1, characterized in
that the separation of the articulations (6a, 6b) of the
double articulation of the linking member (5) sub-
stantially corresponds to the travel of the actuating
member (5).

3. The device according to claim 1 or claim 2, charac-
terized in that the articulations (6a, 6b) of the double
articulation of the linking member (5) are substan-
tially coplanar with the articulation (12) of the sec-
tions or panels (A, B) of the wing, when these sec-
tions or panels (A, B) are aligned.

4. The device according to any one of the preceding
claims, characterized in that the linking member

(5) with double articulation constitutes an intermedi-
ate linking rod in the aligned position of the sections
or panels (A, B) of the wing, and an intermediate
articulation rod in the articulated position of the sec-
tions or panels (A, B) of the wing.

5. The device according to any one of the preceding
claims, characterized in that the linking member
(5) with double articulation (6a, 6b) is configured as
a spacer with two force transmitting surfaces (8b,
8c) able to cooperate with corresponding surfaces
(8a, 8d) of actuating blade (2) portions (4a, 4b).

6. The device according to claim 1, characterized in
that the coincidence of the pin (12) of the hinge ar-
ticulating the sections or panels (A, B) of the wing
and an articulation (6a or 6b) of the linking member
(5) is obtained in the articulation position of the wing,
when these sections or panels (A, B) are aligned and
when the wing is in the locking or unlocking position.
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